
CADASTRE A15KÉGÉ DU FUT MONDELKT,
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Province du Canada,
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Je, soussigné, Henry Judah, un des Commissaires en vertu de l'An». «»;^ in/-,
fait, en iriphcata et conformément à la loi, le présent cadastre abrégé Su Fief Mondelet
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Les rentes constituées, payables aux Seigneurs de ce Fief par les censita

aux dits Seigneurs, pou

De plus les droits de la Couronne, dans ce
Quint est computé en fonnani une imnce commune sur Je Quint accru d-,n« In H.
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r-' ,-
vmgt-cmq années luunédiatcn.cnt antérieures à lu o-i«.iti,m A^vl Te- "•'"^''^ ^='^ Canada, pendant les
dit Fief, en vertu des dispositions du d X H e m .ntf : 'r'"''
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ccntins ' monte a une souune annuelle
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et la valeur des
te Province,

es qui apparaissent au présent Cadastre.

iroit de
consistent dans le droit de Quint, lequel

Quint "' '— • - -•
'

Et en foi de tout ce que dessus j'ai signé.
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de quinze
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Montréal, i>4 Janvier, 1861.

Commissaire sous l'Acte Seigneurial Refondu.
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